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Direction Générale Adjointe 
en charge de la Solidarité 

 
Direction Enfance, Famille, 

Jeunesse 
 

 Pôle Etablissements 
 

Lille, le    

 

 
ARRÊTE PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’INFORMATION 

ET DE SELECTION D’APPEL A PROJET SOCIAL ET MEDICO SOCIAL 
 

 

 
 
Le Président du Département  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3211-1 et L.3221-3 ;  
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-1, L.313-1-1, L.313-3, R.313-1 
et R 313-2-5 et suivants ;  
 
Vu le code des relations entre le public et l'administration et notamment l’article R.133-4 ; 
 
Vu la loi n.2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la santé et aux 

Territoires ; 
 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, 
et notamment son article 61 ; 

 
Vu le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation 

mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des Familles ; 
 
Vu le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 relatif à la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté d’octobre 2018, son référentiel intitulé 

« Investir dans les solidarités pour l’émancipation de tous » et la convention signée entre le Département et 
l’Etat en date du 18 décembre 2018 ; 
 
Vu la stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance 2020-2022 ; 
 
Vu le schéma départemental des solidarités humaines 2018-2022 ; 
 
Vu l’avis d’appel à projet concernant la création d’une pouponnière à caractère social avec plateau technique 
adossé à destination des 0-3 ans, publié en date du 30 mai 2020 ; 
 
Considérant qu’il est institué, auprès du Président du Département du Nord compétent pour délivrer 
l’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 du CASF, une commission d’information et de sélection 
d’appel projet social et médico-social ; 
 
Considérant que l’autorisation mentionnée à l’article L 313-1-1 ne peut être délivrée qu’après avis de la 

commission d’information et de sélection d’appel à projet ;  
 
Considérant que la commission d’information et de sélection d’appel projet se réunit en tant qu’instance 

consultative, pour procéder à l’examen et au classement des projets relevant de sa compétence. La décision 

d’autorisation appartient au Président du Département du Nord ;  
 

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département du Nord ; 
 
 

ARRETE : 
 
 
Article 1 : Sont nommés pour siéger en qualité de membres permanents de la commission départementale 
d’information et de sélection d’appel à projet social et médico-social instituée auprès du Président du 
Département, en application du R.313-1 du CASF : 
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1-Des membres à titre permanent avec voix délibérative :  
 
Au titre de la représentation du Département  
 
a) Le Président du Département du Nord ou son représentant :  

 
Titulaire : Monsieur Yves DUSART- Vice-Président chargé de l’Enfance de la Famille et de la 

Jeunesse 
Suppléante : Madame Geneviève MANNARINO – Vice-Présidente en charge de l’autonomie  

 
b) Trois représentants du Département désignés par le Président du Département du Nord :  
 

Titulaire : La Directrice générale adjointe, déléguée à l’Enfance, la Famille et la Jeunesse 
Suppléant : Le Directeur Général adjoint chargé de la Solidarité 
 
Titulaire : La Directrice Enfance, Famille, Jeunesse 
Suppléante : La Directrice adjointe Enfance, Famille, Jeunesse 
 
Titulaire : Le Directeur CPOM 
Suppléant : Le Directeur de l’Offre de Service d’Aide à l’Autonomie 
 

Au titre de la représentation des usagers 
 
a) Un représentant d'associations de retraités et de personnes âgées : 

 
Titulaire : Monsieur Jean-Pierre LAVIEVILLE, Vice-Président en charge de la formation des 
personnes âgées du Comité Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie 
Suppléant : Monsieur Pierre DE BEER, Médecin retraité, membre du CDCA au titre des 
personnes qualifiées 
 

b) Un représentant d'associations de personnes handicapées : 
 

Titulaire : Monsieur Christian HILAIRE, Directeur Général des Papillons Blancs du Nord 
Suppléante : Madame Béatrice TORREZ, déléguée au CDCA pour la Mutualité Française Hauts 
de France 
 

c) Un représentant d'associations du secteur de la protection de l'enfance : 
 
Titulaire : Monsieur Philippe ROELENS, Directeur Général du Home des Flandres 
Suppléant : Monsieur Samuël RUDEWICZ, Directeur Général de l’ARPE 
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d) Un représentant d'associations de personnes ou familles en difficultés sociales : 
 

Titulaire : Madame Véronique CHOTEAU, Directrice du SIDAV 
Suppléant : Monsieur Valéry BIDAUT, Directeur du Pôle protection de l’enfance de la 
Sauvegarde du Nord 
 

2-Des membres à titre permanent avec voix consultative 
 
a) Deux représentants des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales 

gestionnaires des ESSMS : 
 

Titulaire : Monsieur Frédéric GHYSELEN, Directeur Général du CREAI Hauts de France 
Suppléant : Monsieur Ahmed HEGAZY, Directeur de l’URIOPSS Hauts de France 
 
Titulaire : Madame Fabienne LEMAIRE, Déléguée régionale à la CNAPE Hauts de France 
Suppléante : Madame Marie-Pierre CAUWET, Directrice de l’APSN – centre de ressources de 
la prévention spécialisée 
 

Article 2 : Sont nommés pour siéger avec voix consultative, en qualité de membres non permanents de la 
commission départementale d’information et de sélection d’appel à projet social et médico-social instituée 
auprès du Président du Département, en application du R.313-1 du CASF : 
 
a) Des personnalités qualifiées désignées en raison de leurs compétences dans le domaine de l'appel à 
projet correspondant (2 représentants) : 
 
- Madame Catherine DEMONDION, Responsable du service prévention protection infantile à la    
Direction adjointe de la PMI – Département du Nord 
- Madame Aurélie PRUVOST, Responsable du Pôle Accueil Familial – Département du Nord 
 
b) Des usagers spécialement concernés par l'appel à projet (1 à 2 représentants) : 
 
- Madame Brigitte BLOTTIERE, Présidente de l’association SOS Petits Princes 
- Madame Nathalie SULKOWSKI, Directrice adjointe de l’association SOS Petits Princes 
 
c) Un personnel des services techniques, comptables ou financiers de l'autorité compétente pour délivrer 
l'autorisation (1 à 4 représentants) : 
 
- Monsieur Marc BARBEY, Responsable du Pôle établissements – Département du Nord 
 
Article 3 : Le mandat des membres permanents est de 3 ans à compter de la date de signature du présent 
arrêté. Le mandat est renouvelable. Il prend fin au terme des trois ans ou au terme des fonctions au titre 
desquelles les intéressés ont été désignés. Dans cette seconde hypothèse, le membre est remplacé pour la 
durée du mandat restant à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.  
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Article 4 : Les membres non permanent sont désignés, par le Président de la commission pour chaque appel 
à projet, au regard des expertises recherchées. 
  
Article 5 : Les membres de la commission d’information et de sélection d’appel projets exercent leur mandat 

à titre gratuit.  
 
Article 6 : Les membres de la commission d’information et de sélection d’appel projets ne peuvent prendre 

aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt personnel à une affaire inscrite à l’ordre du jour. En ce cas, les 

membres titulaires sont remplacés par les suppléants correspondants, sous réserve que ceux-ci puissent eux-
même prendre part aux délibérations.  
 
Article 7 : La présente décision sera notifiée par tout moyen aux intéressés et publiée au recueil des Actes 
Administratifs du Département du Nord. 
 
Article 8 : En application des dispositions des articles R.312-1 et R.421-1 du code de justice administrative, 
le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire 
l’objet :  
 
-d’un recours administratif gracieux devant le Président du Département du Nord, autorité signataire de cette 
décision ou d’un recours administratif hiérarchique devant le Ministre de l’Intérieur ; 
-d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 
59014 Lille Cedex. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen accessible sur le site 

www.telerecours.fr . 
 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 9 : Le Directeur Général des Services du Département du Nord est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, dont copie sera adressée :  
- au Préfet de la région Hauts de France, Préfet du Nord, 
- à chacun des membres composant la commission d’information et de sélection d’appel à projets social 

ou médico-social.  
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Le Recueil des Actes Administratifs du Département peut être consulté : 
 
A Lille 
 
Hôtel du Département 
51 rue Gustave Delory 
 
Les Arcuriales 
45 rue de Tournai, bâtiment D, 1er étage 

■ Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 
■ Service Assemblées et Contrôle de la Légalité (1er étage) 

 
 
Dans d’autres lieux sur le territoire départemental 
 
■ Maison de Service au Public à Hondschoote - 1 rue de Cassel 
■ Maison de Service au Public à Le Cateau-Cambrésis - 13 place du Commandant Richez 
 
Sur le site internet du Conseil Départemental du Nord 
 
■ www.lenord.fr 
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